
 

 
 
 
 

 

 

TARIFICATIONS 2025 
 
 

Suite à la notification n° 1-2025 du Conseil Départemental du Morbihan du 17/01/2025  
et à l’Arrêté du 06 juin 2025 fixant le montant de la participation forfaitaire à l’entretien de l’autonomie  

Tarifs applicables au 01/07/2025 
 
 

🏠 Hébergement Permanent    31 jours*79.94 = 2 478.14 € 

• Hébergement     73,84 € 
• Participation forfaitaire à l’entretien de l’autonomie          6,10 € 
• Total : 79,94 €     

🏨 Hébergement Temporaire  

• Hébergement     92,00 € 
• Participation forfaitaire à l’entretien de l’autonomie          6,10 € 
• Total : 98,10 € 

☀️ Accueil de Jour  

• Hébergement     43,55 € 
• Participation forfaitaire à l’entretien de l’autonomie          6,10 € 
• Total : 49,65 € 

🍽️ Repas Accompagnant  

• 9,00 € 

💰 Caution  

• 73,84 € x 30 : 2 215,20 € 

        La Directrice,  

 
 
 
         Marie LECUYER 
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